
Des mensualités allégées en toute tranquillité

Nissan finance





NISSAN FINANCE
réalise la majorité de son activité sur le financement automobile, ce qui nous permet 
aujourd’hui de vous proposer une gamme de financements personnalisables en 
fonction de vos besoins, qu’ils soient particuliers ou professionnels. Pionnier dans le 
développement de produits de financement, notre produit phare Integral by NISSAN 
satisfait chaque année 9 clients sur 10(1).

LA SIMPLICITÉ EST UN CHOIX

Alors, n’attendez-plus !
Optez pour la simplicité avec

le Spécialiste du financement automobile.

(1) Étude La Voix du Client 2008

Besoin d’un simple complément financier à 

la reprise de votre ancienne voiture ?

D’un financement total ?

De garanties, d’assurances financières et 

de facilités pour faire face aux imprévus ?

Que vous souhaitiez une NISSAN neuve ou 

une voiture d’occasion, vous trouverez tou-

jours sur place un interlocuteur compétent 

en mesure de vous proposer immédiate-

ment des solutions souples et parfaitement 

adaptées à votre budget.



Avec votre location avec promesse de vente  
Integral by NISSAN…

… Vous bénéficiez
du SUR-MESURE
Parce que votre besoin est spécifique, nous vous 
proposons de personnaliser votre offre de financement.
Choisissez :

 La durée : 25, 37 ou 49 mois.
 Le montant de votre apport : SANS APPORT et jusqu’à 30 %.
 Le kilométrage annuel prévisionnel.
 Les services optionnels : assurances financières, entretien…

… Vous êtes SEREIN
Cette formule « Tout compris » vous permet de définir un 
budget automobile sans risque de le dépasser.

… Vous vous faîtes PLAISIR
Vivez l’automobile autrement et changer de voiture tous  
les 2, 3 ou 4 ans.

… Vous êtes LIBRE
Après le 12e loyer, vous pouvez interrompre votre contrat 
à tout moment et acheter votre véhicule grâce aux options 
d’achat intermédiaires.

A la fin de votre contrat, vous pouvez :
 �Faire reprendre votre NISSAN par votre concessionnaire 
sur la base de l’engagement de reprise convenu à 
l’origine*. Vous êtes libre d’en reprendre une neuve !
 �Conserver votre véhicule en soldant l’option d’achat. 
Vous devenez dès lors propriétaire de votre NISSAN !
 �Vendre votre NISSAN à un tiers en réglant l’option 
d’achat.

Alors n’attendez plus!
Profitez dès maintenant de mensualités allégées au volant 
de votre nouvelle NISSAN.

*Ce montant peut être diminué par d’éventuels frais de remise à l’état 
standard et les kilomètres supplémentaires selon les normes Argus.
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Avec INTEGRAL by NISSAN, 
vous ne payez que l’utilisation de votre NISSAN !

AVEC OU 
SANS APPORT

C’est idéal pour l’inscrire sans  contrainte 
dans votre budget !

MENSUALITÉS 
ALLÉGÉES

Pas de mauvaises surprises, vos 
mensualités sont fixes tout au long de 
votre contrat.

GARANTIE DE 
REPRISE DE VOTRE 
CONCESSIONNAIRE

En fin de contrat 3 possibilités s’offrent 
à vous :

1) Vous voulez changer de voiture ?
Pas de problème, votre concessionnaire 
s’engage à reprendre votre NISSAN aux 
conditions définies.

2) Vous souhaitez conserver votre 
NISSAN ?
Vous pouvez lever l’option d’achat en 
fin de contrat.

3) Vous pouvez également faire acquérir 
votre NISSAN par un tiers.



éligibilité  Particuliers.
 Utilisateurs professionnels personnes physiques.

Véhicules
concernés

Ensemble des véhicules particuliers.

Durée 25, 37 ou 49 mois.

Premier loyer
majoré

De 0 à 30 % du prix du véhicule (par palier de 5 %).
Sous forme de Premier Loyer Majoré versé à la livraison du véhicule.

Echéance
 Loyers constants incluant toutes les prestations.
 Première échéance : à la livraison du véhicule.
 Dates de prélèvements (selon date de livraison) : 5 – 10 – 15 – 20 – 25 – 30.

Garantie de
reprise

Au début du contrat, votre concessionnaire définit le montant de l’engagement  
de reprise correspondant à la valeur de votre véhicule à la fin de votre contrat  
en fonction de son âge, du nombre de kilomètres parcourus et de sa cote Argus.

Frais  
de dossier

SANS FRAIS DE DOSSIER

Propriété Vous êtes locataire du véhicule pendant toute la durée du contrat.

Integral by NISSAN est une 
formule de financement complète 
de Location avec Promesse de 
Vente et garantie de reprise 
pouvant inclure dans un seul 
loyer des services optionnels.

votre financement integral by nissan



Décès
Invalidité
Incapacité

 �Décès : votre financement sera soldé et vos héritiers conserveront le véhicule.
 �Invalidité – Incapacité : vos mensualités seront prises en charge pendant 
la période de l’arrêt de travail. En cas d’invalidité totale, votre dossier de 
financement sera soldé.

Perte
d’emploi

 �Perte d’Emploi : prise en charge du montant total de l’échéance pendant 
9 mois maximum après une franchise de 120 jours (4 mois) réservée aux 
utilisateurs particuliers.

Perte  
Financière FA+

La Financière Automobile + vous protège des risques financiers consécutifs 
à un vol ou à la destruction totale de votre véhicule. En cas de sinistre partiel, elle 
prend en charge votre franchise assurance automobile.

Assurance
Automobile (2)

NISSAN Assurances vous permet d’assurer votre véhicule en « tous risques » et 
de bénéficier de l’expertise du réseau NISSAN.

Sécurisez votre choix
avec nos assurances financières personnelles et automobiles.

Assurances sur le financement

Services optionnels



NISSAN FINANCE : UNE OFFRE COMPLÈTE

DÉCOUVREZ ÉGALEMENT NOTRE OFFRE EN CRÉDIT CLASSIQUE NISSAN SELECTION
Il s’agit d’un financement souple qui sait, en fonction de votre apport, adapter les mensualités et la durée à votre budget, qu’il s’agisse d’une voiture neuve 
ou d’occasion. Sa durée peut aller de 12 à 60 mois. En allongeant la durée ou en augmentant votre apport, vous réduirez le montant de vos mensualités.

LES ASSURANCES FINANCIÈRES
Faites face aux imprévus en bénéficiant d’une bonne protection financière. En cas de décès, incapacité, perte d’emploi ou longue maladie optez 
pour nos assurances financières personnelles. Pour vous protéger des risques financiers consécutifs à un vol ou à la destruction totale de votre 
véhicule optez pour nos assurances financières automobiles.

Exemple de location avec option d’achat sur www.nissan-offres.fr
(1) Sous réserve d’acceptation du dossier par DIAC SA au capital de 61  000  000  € – 14, avenue du Pavé Neuf – 93160 Noisy-le-Grand SIREN 702 002 221 RCS Bobigny. 
Offre réservée aux particuliers chez les concessionnaires NISSAN participants. Vous disposez d’un droit de rétractation de 7 jours.
(2) NISSAN Assurances est un produit d’Altima Assurances, S.A. à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 37 489 800 € entièrement libéré, RCS Niort 431 942 838, entreprise 
régie par le code des Assurances.
La présentation en est effectuée par Altima Courtage, S.A. au capital de 1 100 000 €, en sa qualité de courtier d’assurances, RCS NIORT 413 990 102 – Garantie financière et assurance 
de responsabilité civile conformes à la législation.
Siège des deux sociétés : Rue Euclide – 79000 Niort. N° Orias 07 000 818 – www.orias.fr – soumise au contrôle de l’ACAM – 61 rue Taitbout – 75436 Paris Cedex
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POUR PLUS D’INFORMATIONS,  
RENDEZ-VOUS CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE  

LE PLUS PROCHE.

NISSAN est une marque déposée par NISSAN Motor Co, utilisée avec l’autorisation de NISSAN West Europe SAS. NISSAN Finance est une marque distribuée par DIAC S.A. 

DIAC S.A., société financière et intermédiaire d’assurances, au capital de 61 000 000 € – SIREN 702 002 221 RCS Bobigny – N° d’identification TVA FR02 702002221 –

Code APE 6492Z – N° Orias : 07 004 966


